
Informations relatives au calcul de la ZVI

Source :  - IGN BD Alti 75m
 - CORINE Landcover

Réalisation : Windpro 3.3
Hauteur bout de pales : 180 m

0,1 - 0,5°

0,5 - 1°

1,0 - 5,0°

5,0 - 108,0° (angle maximal)

0,5° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 0,87 cm placé à 1 m de l’oeil

1° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 1,7 cm placé à 1 m de l’oeil

5° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 8,7 cm placé à 1 m de l’oeil

Boisements utilisés pour le calcul
de la ZVI

À noter que les zones non colorées sont hors ZVI

Angle apparent

Pour se représenter les angles ...

K i l o m è t r e s

0 2,5 5
N

Zone d'implantation potentielle (ZIP)

Aire rapprochée

Aire immédiate

Aire éloignée 

Éolienne projetée

Le calcul de l’angle vertical apparent permet de compléter et d’affiner les résultats obtenus sur la 

carte de la page précédente. Là encore, les facteurs principaux qui influent sur le calcul de l’angle 

perçu sont le relief, pouvant ici et là soit masquer totalement le projet soit en tronquer une partie, les 

boisements et également une donnée supplémentaire non prise en compte sur la carte précédente : 

la distance d’éloignement des éoliennes. 

Cette donnée permet encore de nuancer la visibilité du projet éolien dans le périmètre d’étude.

FIGURE 93 : CARTE DE VISIBILITÉ THÉORIQUE 
ANGULAIRE DU PROJET ÉOLIEN

PROJET ÉOLIEN DE  

 CHAMPNIERS - LA CHAPELLE BÂTON
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B . B . PRÉsEnTATIon dEs PhoTomonTAgEsPRÉsEnTATIon dEs PhoTomonTAgEs

1 .  1 .  choix des Photomontages choix des Photomontages 
Suite au repérage des sensibilités paysagères identifiées dans l’état initial (Partie 1), un ensemble de points de vues 

soigneusement choisis et représentatifs des enjeux du territoire a été retenu pour étudier de manière fine l’impact 

paysager du projet de Champniers - La Chapelle Bâton.

Les enjeux paysagers identifiés dans l’état initial ont été regroupés par grande thématique (contexte éolien, 

déplacements, patrimoine, paysage et habitat) afin de simplifier l’analyse des impacts. Néanmoins, toutes les 

sensibilités ont été conservées et chaque point de vue correspond à l’évaluation d’un (ou de plusieurs) enjeu(x) :

> Effet cumulé avec un autre parc éolien,

> Perception depuis les axes de communication,

> Visibilité ou covisibilité avec un édifice ou site protégé,

> Perception des structures paysagères et séquences panoramiques

> Perception depuis l’habitat ou concurrence visuelle avec une silhouette de bourg.

Les secteurs ne présentant pas d’enjeu, vis-à-vis du projet éolien, n’ont pas fait l’objet de photomontages. Au 

contraire, les sensibilités identifiées au stade de l’état initial ont fait l’objet d’un photomontage, voire plusieurs pour 

des enjeux présentant des sensibilités importantes.

L’ensemble de ces points de vue a été choisi à l’intérieur de la zone de visibilité théorique, et conformément à 

l’inventaire des enjeux réalisés dans l’état initial, (voir cartes ci-après).

Le tableau ci-contre en donne le détail, photomontage par photomontage. Une carte de localisation des 

photomontages est présente en page suivante.
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Figure 94 : Tableau descriptif des enjeux paysagers par photomontage (1/2)

NUMÉRO DU POINT DE 
VUE TITRE DU POINT DE VUE PERCEPTION DES STRUCTURES PAYSAGÈRES ET 

SECTEURS PANORAMIQUES EFFET CUMULÉ AVEC UN AUTRE PARC ÉOLIEN PERCEPTION DEPUIS LES AXES DE COMMUNICATION PERCEPTION DEPUIS L'HABITAT OU Covisibilité AVEC 
UNE SILHOUETTE DE BOURG

VISIBILITÉ OU COVISIBILITÉ AVEC UN ÉDIFICE OU UN 
SITE PROTÉGÉ

1 Vue depuis les abords de l'église de Chateain PE visibles à l'horizon Église de Chateain (MH 36)

2 Vue depuis les abords du Logis du Magnou PE visibles à l'horizon Logis du Magnou (MH46)

3 Vue depuis la frange est de Valence‐en‐Poitou PE visibles à l'horizon Frange est de Valence‐en‐Poitou

4 Vue depuis la frange sud de Gençay PE visibles à l'horizon Frange sud de Gençay

5 Vue depuis la RD10 Vallée du Payroux PE visibles à l'horizon RD10

6 Vue depuis le centre‐bourg de Charroux PE visibles à l'horizon Centre‐bourg de Charroux SPR de Charroux ; Abbaye (MH7) ; Maison de 
Bois (MH5)

7 Vue en direction du château de rochemaux PE de Blanzay et de Cerisou Covisibilité avec le Château de Rochemaux 
(MH3)

8 Vue en direction de l'église et cimetière d’Asnois PE visibles à l'horizon Site inscrit de l'église et du cimetière d’Asnois

9 Vue depuis les abords du château de la Roche d’Orillac PE visibles à l'horizon Château de la Roche d’Orillac (MH10)

10 Vue depuis la frange sud de Civray PE de Cerisou et autres PE visibles à l’horizon Frange sud de Civray Eglise Saint‐Nicolas (MH11)

11 Vue depuis la sortie de Civray PE de Cerisou  Sortie de Civray ; silhouette de bourg de Savigné Site inscrit du Moulin des Ages

12 Vue depuis le centre‐bourg de Savigné PE de Cerisou  Centre‐bourg de Savigné

13 Vue depuis la RD148 PE de Cerisou  RD 148 Site inscrit des grottes du Chaffaud

14 Vue depuis la frange nord de Champagné‐Lureau PE de Cerisou  Frange nord de Champagné‐Lureau

15 Vue depuis la RD7 PE de Cerisou et Blanzay RD7 Covisibilité avec la silhouette de bourg de 
Blanzay

16 Vue depuis le centre‐bourg de la Féolle PE de Cerisou Centre‐bourg de la Féolle

17 Vue depuis la RD 1 au sud de Sommières‐du‐Clain PE de Bois Merle, Cerisou RD1

18 Vue depuis le centre‐bourg de la Chaume Centre‐bourg de la Chaume

19 Vue depuis la RD25 PE de Cerisou et autres PE visibles à l’horizon Covisibilité avec la silhouette de bourg de 
Château‐Garnier

20 Vue depuis la RD727 PE de Cerisou et autres PE visibles à l’horizon RD727

AIRE D'ÉTUDE ÉLOIGNÉE

AIRE D'ÉTUDE RAPPROCHÉE
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Figure 95 : Tableau descriptif des enjeux paysagers par photomontage (2/2)

NUMÉRO DU POINT DE 
VUE TITRE DU POINT DE VUE PERCEPTION DES STRUCTURES PAYSAGÈRES ET 

SECTEURS PANORAMIQUES EFFET CUMULÉ AVEC UN AUTRE PARC ÉOLIEN PERCEPTION DEPUIS LES AXES DE COMMUNICATION PERCEPTION DEPUIS L'HABITAT OU Covisibilité AVEC 
UNE SILHOUETTE DE BOURG

VISIBILITÉ OU COVISIBILITÉ AVEC UN ÉDIFICE OU UN 
SITE PROTÉGÉ

21 Vue depuis la RD727 PE de  Blanzay et Cerisou RD727 Silhouette de bourg de La Chapelle‐Bâton

22 Vue depuis les abords de l'église Saint‐Pierre Centre‐bourg de la Chapelle‐Bâton Église Saint‐Pierre (MH 2)

23 Vue depuis l'église Saint‐Pierre Centre‐bourg de la Chapelle‐Bâton Église Saint‐Pierre (MH 2)

24 Vue depuis la RD 4 PE de Cerisou  RD 4 Hameau du Tremble

25 Vue depuis la RD727 PE de Cerisou  RD727 Hameau de la Garenne

26 Vue depuis le hameau de Chez Tribot PE de Cerisou  Hameau de Chez Tribot

27 Vue depuis le hameau de la Coratière PE de Cerisou  Hameau de la Coratière

28 Vue depuis le hameau de Chez Benest PE de Cerisou  Hameau de Chez Benest

29 Vue depuis le hameau de la Mouillardrie PE de Cerisou  Hameau de la Mouillardrie

30 Vue depuis le hameau de Jean Bouyer PE de Cerisou  RD 27 Hameau de Jean Bouyer

31 Vue depuis la frange sud de Champniers PE de Cerisou et autres PE visibles à l’horizon Frange sud de Champniers

32 Vue depuis les abords de l'église de Champniers Centre‐bourg de Champniers Église de Champniers (MH 1)

33 Vue depuis le centre‐bourg de Champniers Centre‐bourg de Champniers Covisibilité avec l'église de Champniers (MH1)

34 vue depuis la frange sud de Saint‐Romain PE de Cerisou  Frange sud de Saint‐Romain

35 Vue depuis la frange nord de Saint‐Romain Frange nord de Saint‐Romain

36 Vue depuis le hameau des Petites Vilaines Hameau des Petites Vilaines

37 Vue depuis le hameau de Viéville Hameau de Viéville

38 Vue depuis le hameau de la Bâcherie PE de Cerisou  Hameau de la Bâcherie

39 Vue depuis le hameau de l'Héraudière PE de Cerisou  Hameau de l'Héraudière

AIRE D'ÉTUDE IMMÉDIATE
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2 .  2 .  cartes de local isat ion des Photomontagescartes de local isat ion des Photomontages

Informations relatives au calcul de la ZVI

Source :  - IGN BD Alti 75m
 - CORINE Landcover

Réalisation : Windpro 3.3
Hauteur bout de pales : 180 m

0,1 - 0,5°

0,5 - 1°

1,0 - 5,0°

5,0 - 108,0° (angle maximal)

0,5° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 0,87 cm placé à 1 m de l’oeil

1° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 1,7 cm placé à 1 m de l’oeil

5° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 8,7 cm placé à 1 m de l’oeil

Boisements utilisés pour le calcul
de la ZVI

À noter que les zones non colorées sont hors ZVI

Angle apparent

Pour se représenter les angles ...

K i l o m è t r e s

0 2,5 5
N

Zone d'implantation potentielle (ZIP)

Aire rapprochée

Aire immédiate

Aire éloignée 

Éolienne projetée

Point de photomontage

FIGURE 96 : CARTE  DES POINTS DE PHOTOMONTAGE 
SUR LA CARTE DE VISIBILITÉ THÉORIQUE

PROJET ÉOLIEN 

DE CHAMPNIERS
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